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Pointes de Tuselli, d’Orchinu et d’Omigna vu de Capu Rossu

En arrière plan, pointe de la Parata

DOCOB des sites Natura 2000 

du secteur « Calvi - Carghjese »

ZPS FR9410023 et FR9412010 (Directive « Oiseaux »)

ZSC FR9400574 et FR9402018 (Directive « Habitats Faune Flore »)



Organisation de la concertation



Extension RN Scandula

Limites actuelles de la 
RN de Scandula

Superficie : 15 km²  (1 520 ha 
dont 600 marin)

Périmètre d’étude :
Façade maritime nord-occidentale de la Corse
jusqu’à 12 milles (1 800 km²)
→ en cohérence avec les outils de gestion déjà
existants dans le secteur (Natura 2000 en mer,
Site UNESCO, PNRC, etc.)

Organisation de la concertation



Organisation de la concertation : groupes de travail

- Gestionnaires des ports  
et mouillages organisés 

- Professionnels du nautisme

- Associations de plaisanciers

Plaisance

- Représentants pêche  
plaisancière

- Représentants chasse 
sous-marine

Pêche de 
loisir

- CRPMEM

- Prud’homies   
de pêche

Pêche 
profession-

nelle

- Structures       
activités de loisir

- Fédérations 

Activités de 
loisir

- Structures à forte 
capacité d’accueil

- Structures à 
faible capacité   
d’accueil

Promenade 
en mer

- Experts scientifiques

- Associations env. 

- Gestionnaire RN Scandula

- Services de l’état

- Socioprofessionnels 

- Fédérations…

Patrimoine 
nat. terrestre 

& usages

- CRC FFESSM

- Structures de  
plongée

Plongée 
sous-marine

- Experts scientifiques
- Associations env. 

- Gestionnaire RN Scandula

- Services de l’état

- Socioprofessionnels 

- Fédérations…

Patrimoine 
naturel marin 

& usages

Réunion commune Natura 2000 / extension RN Scandula Réunion ciblée uniquement Natura 2000
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Présentation des démarches Extension RN Scandula

Pourquoi une extension ?

Depuis quelques années, exigences des objectifs
de conservation plus satisfaites au sein de la RN:

• dimension du périmètre jugée insuffisante
(représentation trop faible d’habitats
essentiels pour assurer un fonctionnement
optimal de la réserve)

• émergence de nouvelles activités liées à la
découverte du milieu naturel depuis le
décret de création en 75

→ 2012 - objectif prioritaire de l’ASR approuvé à
l’unanimité par l’Assemblée de Corse : extension
de la RN de Scandula

→ conventionnement entre l’AAMP (désormais
AFB) et l’UAC depuis 2012

Sites N2000 « Calvi - Carghjese »

Pourquoi un Document d’Objectifs ?

Depuis 2010, conventionnement entre l’Etat et
la CTC pour le déploiement du réseau Natura
2000 en mer

En 2012, organisation de la gouvernance du
réseau par secteur géographique (avenant)

Concernant les 4 sites du secteur Calvi-Carghjese,
habitats et espèces Natura 2000 majoritairement
communs entre les sites + acteurs et usagers
similaires = unique DOCOB avec des propositions
d’orientations de gestion communes

Réserve Naturelle

De quoi s’agit-il ?

Sites naturels à forte valeur patrimoniale,
fonctionnels et écologiquement représentatifs
(grande diversité d’habitats et d’espèces,
formations géologiques rares, etc.)

Sites protégés par une réglementation adaptée
et un plan de gestion afin d’assurer sur du long
terme la conservation du patrimoine naturel

→ ce n’est pas un territoire sous cloche :

• de nombreuses choses sont autorisées
mais sous certaines conditions

• dans certains secteurs, les activités
humaines sont limitées voire interdites.
En dehors de ces zones, la plupart des
activités sont autorisées

Réseau Natura 2000

De quoi s’agit-il ?

Réseau écologique européen de sites naturels
remarquables et issu de 2 directives :

• Directive « Oiseaux » (1979) : ZPS (Zone
de Protection Spéciale)

• Directive «Habitats faune flore» (1992) :
ZSC (Zone Spéciale de Conservation)

Sites protégés par la mise en place de mesures
de gestion (DOCOB) afin d’assurer sur du long
terme la conservation des habitats et espèces
Natura 2000 présents sur le site

Politique de gestion contractuelle basée sur
l’adhésion volontaire des acteurs locaux
(signature de contrats / chartes Natura 2000)

Pas de réglementation supplémentaire à celle
déjà existante sur le territoire

Extension RN Scandula

Rencontre avec les usagers du

‐ Présentation de la démarche

‐ Présentation des enjeux
secteur, des considérations
éléments de diagnostic en lien

‐ Recueil de l’avis et des propositions

‐ Validation des enjeux avec les

Réseau Natura 2000

Rencontre avec les usagers du secteur :

‐ Présentation de la démarche

‐ Présentation des objectifs de conservation des
habitats / espèces N2000, des facteurs
d’influence et des actions envisageables

‐ Recueil de l’avis et des propositions des usagers

‐ Validation des actions avec les usagers

→ Rédaction du Document d’Objectifs
(DOCOB - tome 2) et validation

Suite à la validation du DOCOB Natura
processus d’extension par la mise
suivantes :

‐ Proposition d’actions en relation

‐ Proposition de zonages et d’une
adéquation avec les actions validées



Maintenir la biodiversité marine (espèces, habitats, écosystèmes) et augmenter les bénéfices 
écologiques de la Réserve Naturelle

Assurer le maintien des activités traditionnelles, telles que la pêche artisanale (garantie de la 
durabilité des stocks halieutiques et de la conservation de la biodiversité)

Favoriser le développement maîtrisé des sports de nature compatibles avec la préservation du 
milieu (snorkeling, plongée sous-marine, voile, kayak, etc.)

Faciliter l’information, la sensibilisation et l'éducation des différents publics

Participer à la surveillance et à l’atténuation des changements globaux

Maîtriser les effets de la fréquentation liée au tourisme nautique au sein des hot-spots 
(Scandula, rive sud du golfe de Portu et Ghjirulatu)

Projet d’extension de la RN de Scandula

Identification des enjeux



DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 



DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 

Typologie des sites 
Natura 2000 de Corse 

(70 ZSC et 22 ZPS)

67 sites terrestres 
(72%)

13 sites mixtes 
(14 %) 

12 sites marins 
(13 %) 



DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 
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Sites Natura 2000 terrestres ou mixtes en Corse
(Directive Oiseaux - nb : 19)   

15 sites < 5 000 ha

Partie terrestre du site FR9410023  : 8 250 ha 

Superficie des parties terrestres uniquement

Code des sites Natura 2000

7 sites < 1 000 ha

DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 



DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 

Validation du Tome 1 : 
15/06/2016 (COPIL n°2) 
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DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 



Eléments socio-économiques :

• Existence de multiples activités et usages sur le milieu
marin et directement liés au patrimoine naturel (tourisme
nautique et pêche). Forte saisonnalité

• Trois « hot-spots » identifiés, tous usages confondus : RN
de Scandula, rive sud du Golfe de Portu et golfe de
Ghjirulatu. Fréquentation marine du site UNESCO par
ailleurs estimée à ~365 000 visiteurs/an (promenade en
mer et plaisance). Tourisme nautique en plein essor ces
dernières années

• Reste des activités surtout concentré le long de la presqu’île
de la Revellata et dans les fonds de golfes ou anses plus
ou moins abritées, souvent en bordure de plages
(tourisme balnéaire).

• Présence d’une petite pêche côtière à caractère artisanal,
pratiquée essentiellement au filet (espèces principalement
ciblées : poissons et langoustes). Activité stable : une 40aine

de pêcheurs permanents, réguliers ou occasionnels.

• Le long du littoral, aménagements peu développés et
pression urbaine très faible (~11 000 habitants au sein des
communes). En période estivale, multiplication par 5 de la
population. Fréquentation terrestre du site UNESCO par
ailleurs estimée à 870 000 visiteurs/an. Sentiers pédestres
et plages appréciés par les randonneurs et touristes.

Eléments écologiques :

• Ensemble de côtes rocheuses et d’écosystèmes
marins globalement bien conservés. Topographie
sous-marine particulière (plateau continental étroit
et incisé par plusieurs canyons sous-marins).

• Présence de différents habitats Natura 2000
remarquables : herbiers de posidonie*, récifs,
grottes marines, etc. Etang de Crovani → seule
lagune côtière* du secteur.

• Plusieurs espèces de cétacés (dont le grand
dauphin), du fait des apports nutritifs générés par
les phénomènes d'upwelling (zone de nourrissage).

• Avifaune remarquable avec entre autres l’essentiel
de la population corse de balbuzard pêcheur (50 %
des effectifs français reproducteurs) → rôle essentiel
du territoire dans la conservation de l'espèce.

• Au niveau terrestre, fort endémisme de la flore
(nombreuses espèces protégées ou d'intérêt
européen). Présence de l'ensemble de la population
corse de l’armérie de Soleirol (espèce endémique
de l’île).

• Intérêt des sites également indéniable pour les
chauves-souris (grande diversité d’espèces sur le
territoire).

DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 



DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 

Maintenir des conditions favorables à la fréquentation 
des sites par le grand dauphin et la tortue caouanne

Préserver l'habitat des grottes marines, notamment les 
enclaves semi-obscures

Objectifs de conservation (volet marin)

Préserver l’habitat prioritaire « herbiers de posidonies »

Favoriser le maintien de l’habitat « récifs »

Maintenir des conditions favorables à la fréquentation 
des sites par l’avifaune marine et améliorer les 
connaissances de ces espèces

Préserver la qualité des structures et des fonctions de la 
plage, notamment en favorisant les banquettes de 
posidonies
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Veiller à la bonne qualité des eaux, 
ainsi que de la faune et la flore 
associées 

Améliorer les connaissances 
scientifiques des grottes obscures
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DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 

Maintenir des conditions favorables à la fréquentation 
des sites par le grand dauphin et la tortue caouanne

Préserver l'habitat des grottes marines, notamment les 
enclaves semi-obscures

Objectifs de conservation (volet marin)

Préserver l’habitat prioritaire « herbiers de posidonies »

Favoriser le maintien de l’habitat « récifs »

Maintenir des conditions favorables à la fréquentation 
des sites par l’avifaune marine et améliorer les 
connaissances de ces espèces

Préserver la qualité des structures et des fonctions de la 
plage, notamment en favorisant les banquettes de 
posidonies
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Facteurs d’influence de l’état de conservation  
des  habitats et espèces

Artificialisation du littoral

Baignade et gestion des plages

Pollutions marines

Fréquentation liée au tourisme nautique

Pratique de la pêche professionnelle

Trafic maritime commercial

Prédation et compétition entre espèces

Connaissance des sites Natura 2000

Mise en œuvre du DOCOB /

Appropriation des sites Natura 2000

1 

2 

3

4

5

6

7

8

9



Destruction et dégradation des habitats côtiers

Incidences potentielles

Artificialisation du littoral

Faible artificialisation du secteur. Pas de projet d’aménagement d’envergure prévu à court
terme

Situation sur le secteur

➔ Veille active en cas d’émergence de nouveaux projets d’aménagements (prévue par la
mesure G1 : Animer les sites Natura 2000)

Actions envisageables

1

DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 
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DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 

Objectifs de conservation (volet terrestre)
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Préserver l’habitat lagunes méditerranéennes, 
notamment l’étang de Crovani ainsi que les galeries 
riveraines à gattilier présentes à Crovani

Préserver les populations de porte-queue de Corse et 
améliorer les connaissances de cette espèce

Conserver l’avifaune terrestre (faucon pèlerin, fauvettes 
sardes et pitchou, aigle royal) et améliorer les 
connaissances de ces espèces

Conserver les populations de chiroptères (notamment 
minioptère de Schreibers, murin de Capaccini, rhinolophe 
euryale et habitats)

Préserver la population d’armérie de Soleirol en limitant 
la propagation des EEE (notamment Carpobrotus spp.)

Conserver les végétations des fissures des falaises cristalli-
nes (avec  séséli précoce et armérie de Soleirol), les forma-
tions basses d'euphorbes près des falaises et les pentes 
rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique

Préserver les populations de phyllodactyle d’Europe sur 
les sites où les populations présentent une importante 
variation de la taille (gigantisme / nanisme)

Favoriser le maintien, voire le 
développement de la tortue 
d’Hermann

Préserver les populations de 
cistude d’Europe, notamment sur 
les sites où la tortue de Floride, 
espèce introduite, est présente

Conserver les populations de 
discoglosse sarde et du grand 
capricorne

Veiller à la qualité des eaux et au 
bon fonctionnement des cours 
d'eaux, ainsi que la faune associée
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DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 

Objectifs de conservation (volet terrestre)
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Préserver l’habitat lagunes méditerranéennes, 
notamment l’étang de Crovani ainsi que les galeries 
riveraines à gattilier présentes à Crovani

Préserver les populations de porte-queue de Corse et 
améliorer les connaissances de cette espèce

Conserver l’avifaune terrestre (faucon pèlerin, fauvettes 
sardes et pitchou, aigle royal) et améliorer les 
connaissances de ces espèces

Conserver les populations de chiroptères (notamment 
minioptère de Schreibers, murin de Capaccini, rhinolophe 
euryale et habitats)

Préserver la population d’armérie de Soleirol en limitant 
la propagation des EEE (notamment Carpobrotus spp.)

Conserver les végétations des fissures des falaises cristalli-
nes (avec  séséli précoce et armérie de Soleirol), les forma-
tions basses d'euphorbes près des falaises et les pentes 
rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique

Préserver les populations du phyllodactyle d’Europe sur 
les sites où les populations présentent une importante 
variation de la taille (gigantisme / nanisme)

Facteurs d’influence de l’état de conservation  
des habitats et des espèces 

Urbanisation / Gestion des plages / 
Pollutions terrestres

Fréquentation touristique

Espèces Exotiques Envahissantes

Agriculture / Elevage

Chasse / Prédation et compétition

Dynamique naturelle de la végétation

Incendies

Connaissance des sites Natura 2000

Mise en œuvre du DOCOB /

Appropriation des sites Natura 2000

1 

2 

3

4

5

6

7

8

9



DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 

► 10 mesures liées à la gestion globale des sites

► 10 mesures liées à la gestion du milieu marin

► 7 mesures liées à la gestion du milieu terrestre

► 7 mesures liées à la gestion de l’avifaune marine et terrestre

34 FICHES ACTIONS

27 mesures de gestion bénéficiant aux habitats et espèces de la 
Directive « Habitats Faune Flore »

17 mesures de gestion proposées pour les espèces de la Directive 
« Oiseaux »



DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 

34 FICHES ACTIONS



Code Intitulé

G1 Animer les sites Natura 2000

G2 Evaluer la gestion des sites Natura 2000 (élaboration tableau de bord)

G3
Assurer la mise en cohérence des objectifs du DOCOB avec les actions / orientations proposées dans le cadre d’initiatives de planification

et de projets de territoire

G4 Elaborer et participer à la diffusion d’outils de communication

G5
Mettre en œuvre une stratégie globale de communication et de sensibilisation sur le territoire ainsi qu’une stratégie plus spécifique à

destination des plaisanciers et des socio-professionnels du nautisme

G6 Elaborer des chartes de bonnes pratiques spécifiques à certaines activités

G7 Etudier la faisabilité de la mise en place d’une patrouille nautique et terrestre

G8 Développer ou encourager la mise en place de projets pédagogiques (AME, sentiers pédagogiques sous-marin et/ou terrestre)

G9 Assurer une veille active des résultats issus des programmes de surveillance et des suivis/études scientifiques menés sur le territoire

G10 Créer ou favoriser la mise en place d’un suivi de la fréquentation touristique à l’échelle des sites Natura 2000

DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 

ZSC FR9400574 et FR9402018  - DIRECTIVE « HABITATS FAUNE FLORE »

▼ 10 mesures liées à la gestion globale des sites
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ZSC FR9400574 et FR9402018  - DIRECTIVE « HABITATS FAUNE FLORE »

▼ 10 mesures liées à la gestion globale des sites



Code Intitulé

T1 

(=M1)

Renforcer l’utilisation de méthodes de nettoyage sélectives des

déchets sur les plages et promouvoir les bonnes pratiques de

gestion des banquettes de posidonies

T2
Définir un plan d’aménagement des sites littoraux sensibles

(canalisation du public et mise en défens)

T3

Engager des études scientifiques sur les cavités naturelles servant

de gîtes aux chiroptères (dont les grottes littorales accessibles aux

usagers)

T4
Eradiquer ou limiter la propagation des Espèces Exotiques

Envahissantes (campagnes d’arrachage des espèces végétales, etc.)

T5 

(=M5)

Définir une stratégie d’intervention pour la conservation des

milieux ouverts ou semi-ouverts

T6
Mettre en place des études et suivis scientifiques sur les habitats et

les espèces terrestres à fort enjeu de conservation sur le territoire

T7

Engager des études scientifiques sur les reptiles et plus

particulièrement sur le phyllodactyle d’Europe et la cistude

d’Europe

Code Intitulé

M1

(=T1)

Renforcer l’utilisation de méthodes de nettoyage sélectives des

déchets sur les plages et promouvoir les bonnes pratiques de

gestion des banquettes de posidonies

M2
Remplacer le balisage réglementaire de certaines plages par des

systèmes d’ancrage écologiques

M3 

(=O1)

Soutenir les démarches d’amélioration de gestion

environnementale des structures portuaires

M4
Définir une stratégie de gestion du mouillage des navires de

plaisance au sein des sites patrimoniaux

M5
Définir un plan d’organisation des sites de mouillage de la

grande plaisance

M6
Mettre en place des systèmes d’amarrage écologiques sur les

sites de plongée les plus sensibles

M7 

(=O3)

Réaliser « l’analyse risque pêche » conformément aux exigences

nationales

M8 Récupérer les engins de pêche perdus sur les fonds

M9

Encourager les navires fréquentant le secteur à s’équiper d’un

dispositif de partage des positions visant à éviter les collisions

avec les cétacés

M10
Mettre en place des études et suivis scientifiques sur les

habitats marins à fort enjeu de conservation sur le territoire

▼ 10 mesures liées à la gestion du milieu marin

DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 

ZSC FR9400574 et FR9402018  - DIRECTIVE « HABITATS FAUNE FLORE »

▼ 7 mesures liées à la gestion du milieu terrestre
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▼ 10 mesures liées à la gestion du milieu marin

DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 
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▼ 7 mesures liées à la gestion du milieu terrestre

Code Intitulé

M1

(=T1)

Renforcer l’utilisation de méthodes de nettoyage sélectives des

déchets sur les plages et promouvoir les bonnes pratiques de

gestion des banquettes de posidonies

M2
Remplacer le balisage réglementaire de certaines plages par des

systèmes d’ancrage écologiques

M3 

(=O1)

Soutenir les démarches d’amélioration de gestion

environnementale des structures portuaires

M4
Définir une stratégie de gestion du mouillage des navires de

plaisance au sein des sites patrimoniaux

M5
Définir un plan d’organisation des sites de mouillage de la

grande plaisance

M6
Mettre en place des systèmes d’amarrage écologiques sur les

sites de plongée les plus sensibles

M7 

(=O3)

Réaliser « l’analyse risque pêche » conformément aux exigences

nationales

M8 Récupérer les engins de pêche perdus sur les fonds

M9

Encourager les navires fréquentant le secteur à s’équiper d’un

dispositif de partage des positions visant à éviter les collisions

avec les cétacés

M10
Mettre en place des études et suivis scientifiques sur les

habitats marins à fort enjeu de conservation sur le territoire

Code Intitulé

T1 

(=M1)

Renforcer l’utilisation de méthodes de nettoyage sélectives des

déchets sur les plages et promouvoir les bonnes pratiques de

gestion des banquettes de posidonies

T2
Définir un plan d’aménagement des sites littoraux sensibles

(canalisation du public et mise en défens)

T3

Engager des études scientifiques sur les cavités naturelles servant

de gîtes aux chiroptères (dont les grottes littorales accessibles aux

usagers)

T4
Eradiquer ou limiter la propagation des Espèces Exotiques

Envahissantes (campagnes d’arrachage des espèces végétales, etc.)

T5 

(=M5)

Définir une stratégie d’intervention pour la conservation des

milieux ouverts ou semi-ouverts

T6
Mettre en place des études et suivis scientifiques sur les habitats et

les espèces terrestres à fort enjeu de conservation sur le territoire

T7

Engager des études scientifiques sur les reptiles et plus

particulièrement sur le phyllodactyle d’Europe et la cistude

d’Europe



▼ 10 mesures liées à la gestion du milieu marin

DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 

ZSC FR9400574 et FR9402018  - DIRECTIVE « HABITATS FAUNE FLORE »

▼ 7 mesures liées à la gestion du milieu terrestre

Code Intitulé

M1

(=T1)

Renforcer l’utilisation de méthodes de nettoyage sélectives des

déchets sur les plages et promouvoir les bonnes pratiques de

gestion des banquettes de posidonies

M2
Remplacer le balisage réglementaire de certaines plages par des

systèmes d’ancrage écologiques

M3 

(=O1)

Soutenir les démarches d’amélioration de gestion

environnementale des structures portuaires

M4
Définir une stratégie de gestion du mouillage des navires de

plaisance au sein des sites patrimoniaux

M5
Définir un plan d’organisation des sites de mouillage de la

grande plaisance

M6
Mettre en place des systèmes d’amarrage écologiques sur les

sites de plongée les plus sensibles

M7 

(=O3)

Réaliser « l’analyse risque pêche » conformément aux exigences

nationales

M8 Récupérer les engins de pêche perdus sur les fonds

M9

Encourager les navires fréquentant le secteur à s’équiper d’un

dispositif de partage des positions visant à éviter les collisions

avec les cétacés

M10
Mettre en place des études et suivis scientifiques sur les

habitats marins à fort enjeu de conservation sur le territoire

Code Intitulé

T1 

(=M1)

Renforcer l’utilisation de méthodes de nettoyage sélectives des

déchets sur les plages et promouvoir les bonnes pratiques de

gestion des banquettes de posidonies

T2
Définir un plan d’aménagement des sites littoraux sensibles

(canalisation du public et mise en défens)

T3

Engager des études scientifiques sur les cavités naturelles servant

de gîtes aux chiroptères (dont les grottes littorales accessibles aux

usagers)

T4
Eradiquer ou limiter la propagation des Espèces Exotiques

Envahissantes (campagnes d’arrachage des espèces végétales, etc.)

T5 

(=M5)

Définir une stratégie d’intervention pour la conservation des

milieux ouverts ou semi-ouverts

T6
Mettre en place des études et suivis scientifiques sur les habitats et

les espèces terrestres à fort enjeu de conservation sur le territoire

T7

Engager des études scientifiques sur les reptiles et plus

particulièrement sur le phyllodactyle d’Europe et la cistude

d’Europe



▼ 10 mesures liées à la gestion du milieu marin

DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 

ZSC FR9400574 et FR9402018  - DIRECTIVE « HABITATS FAUNE FLORE »

▼ 7 mesures liées à la gestion du milieu terrestre

Code Intitulé

M1

(=T1)

Renforcer l’utilisation de méthodes de nettoyage sélectives des

déchets sur les plages et promouvoir les bonnes pratiques de

gestion des banquettes de posidonies

M2
Remplacer le balisage réglementaire de certaines plages par des

systèmes d’ancrage écologiques

M3 

(=O1)

Soutenir les démarches d’amélioration de gestion

environnementale des structures portuaires

M4
Définir une stratégie de gestion du mouillage des navires de

plaisance au sein des sites patrimoniaux

M5
Définir un plan d’organisation des sites de mouillage de la

grande plaisance

M6
Mettre en place des systèmes d’amarrage écologiques sur les

sites de plongée les plus sensibles

M7 

(=O3)

Réaliser « l’analyse risque pêche » conformément aux exigences

nationales

M8 Récupérer les engins de pêche perdus sur les fonds

M9

Encourager les navires fréquentant le secteur à s’équiper d’un

dispositif de partage des positions visant à éviter les collisions

avec les cétacés

M10
Mettre en place des études et suivis scientifiques sur les

habitats marins à fort enjeu de conservation sur le territoire

Code Intitulé

T1 

(=M1)

Renforcer l’utilisation de méthodes de nettoyage sélectives des

déchets sur les plages et promouvoir les bonnes pratiques de

gestion des banquettes de posidonies

T2
Définir un plan d’aménagement des sites littoraux sensibles

(canalisation du public et mise en défens)

T3

Engager des études scientifiques sur les cavités naturelles servant

de gîtes aux chiroptères (dont les grottes littorales accessibles aux

usagers)

T4
Eradiquer ou limiter la propagation des Espèces Exotiques

Envahissantes (campagnes d’arrachage des espèces végétales, etc.)

T5 

(=M5)

Définir une stratégie d’intervention pour la conservation des

milieux ouverts ou semi-ouverts

T6
Mettre en place des études et suivis scientifiques sur les habitats et

les espèces terrestres à fort enjeu de conservation sur le territoire

T7

Engager des études scientifiques sur les reptiles et plus

particulièrement sur le phyllodactyle d’Europe et la cistude

d’Europe



▼ 10 mesures liées à la gestion du milieu marin
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▼ 7 mesures liées à la gestion du milieu terrestre

Code Intitulé

M1

(=T1)

Renforcer l’utilisation de méthodes de nettoyage sélectives des

déchets sur les plages et promouvoir les bonnes pratiques de

gestion des banquettes de posidonies

M2
Remplacer le balisage réglementaire de certaines plages par des

systèmes d’ancrage écologiques

M3 

(=O1)

Soutenir les démarches d’amélioration de gestion

environnementale des structures portuaires

M4
Définir une stratégie de gestion du mouillage des navires de

plaisance au sein des sites patrimoniaux

M5
Définir un plan d’organisation des sites de mouillage de la

grande plaisance

M6
Mettre en place des systèmes d’amarrage écologiques sur les

sites de plongée les plus sensibles

M7 

(=O3)

Réaliser « l’analyse risque pêche » conformément aux exigences

nationales

M8 Récupérer les engins de pêche perdus sur les fonds

M9

Encourager les navires fréquentant le secteur à s’équiper d’un

dispositif de partage des positions visant à éviter les collisions

avec les cétacés

M10
Mettre en place des études et suivis scientifiques sur les

habitats marins à fort enjeu de conservation sur le territoire

Code Intitulé

T1 

(=M1)

Renforcer l’utilisation de méthodes de nettoyage sélectives des

déchets sur les plages et promouvoir les bonnes pratiques de

gestion des banquettes de posidonies

T2
Définir un plan d’aménagement des sites littoraux sensibles

(canalisation du public et mise en défens)

T3

Engager des études scientifiques sur les cavités naturelles servant

de gîtes aux chiroptères (dont les grottes littorales accessibles aux

usagers)

T4
Eradiquer ou limiter la propagation des Espèces Exotiques

Envahissantes (campagnes d’arrachage des espèces végétales, etc.)

T5 

(=M5)

Définir une stratégie d’intervention pour la conservation des

milieux ouverts ou semi-ouverts

T6
Mettre en place des études et suivis scientifiques sur les habitats et

les espèces terrestres à fort enjeu de conservation sur le territoire

T7

Engager des études scientifiques sur les reptiles et plus

particulièrement sur le phyllodactyle d’Europe et la cistude

d’Europe



Code Intitulé

G1 Animer les sites Natura 2000

G2
Evaluer la gestion des sites Natura 2000 (élaboration tableau de

bord)

G3

Assurer la mise en cohérence des objectifs du DOCOB avec les

actions / orientations proposées dans le cadre d’initiatives de

planification et de projets de territoire

G4 Elaborer et participer à la diffusion d’outils de communication

G5

Mettre en œuvre une stratégie globale de communication et de

sensibilisation sur le territoire ainsi qu’une stratégie plus spécifique à

destination des plaisanciers et des socio-professionnels du nautisme

G6
Elaborer des chartes de bonnes pratiques spécifiques à certaines

activités

G7
Etudier la faisabilité de la mise en place d’une patrouille nautique et

terrestre

G8
Développer ou encourager la mise en place de projets pédagogiques

(AME, sentiers pédagogiques sous-marin et/ou terrestre)

G9
Assurer une veille active des résultats issus des programmes de

surveillance et des suivis/études scientifiques menés sur le territoire

G10
Créer ou favoriser la mise en place d’un suivi de la fréquentation

touristique à l’échelle des sites Natura 2000

Code Intitulé

O1

(=M3)

Soutenir les démarches d’amélioration de gestion

environnementale des structures portuaires

O2
Définir une stratégie de gestion concernant l’approche des sites

de nidification du balbuzard pêcheur

O3

(=M7)

Réaliser « l’analyse risque pêche » conformément aux

exigences nationales

O4

Engager une expertise relative à la possible éradication du rat

noir sur l’île de Gargalu (espèce prédatrice des poussins du

puffin de Scopoli)

O5 

(=T5)

Définir une stratégie d’intervention pour la conservation des

milieux ouverts ou semi-ouverts

O6
Adapter les calendriers de débroussaillage DFCI aux périodes de

reproduction des oiseaux nicheurs

O7

Poursuivre ou mettre en place des suivis scientifiques annuels

sur les populations d’oiseaux à fort enjeu de conservation sur le

territoire (avifaune nicheuse marine et terrestre)

DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 

ZPS FR9410023 et FR9412010  - DIRECTIVE « OISEAUX »

▼ 7 mesures liées à la gestion de l’avifaune marine et terrestre▼ 10 mesures liées à la gestion globale des sites



Code Intitulé

G1 Animer les sites Natura 2000

G2
Evaluer la gestion des sites Natura 2000 (élaboration tableau de

bord)

G3

Assurer la mise en cohérence des objectifs du DOCOB avec les

actions / orientations proposées dans le cadre d’initiatives de

planification et de projets de territoire

G4 Elaborer et participer à la diffusion d’outils de communication

G5

Mettre en œuvre une stratégie globale de communication et de

sensibilisation sur le territoire ainsi qu’une stratégie plus spécifique à

destination des plaisanciers et des socio-professionnels du nautisme

G6
Elaborer des chartes de bonnes pratiques spécifiques à certaines

activités

G7
Etudier la faisabilité de la mise en place d’une patrouille nautique et

terrestre

G8
Développer ou encourager la mise en place de projets pédagogiques

(AME, sentiers pédagogiques sous-marin et/ou terrestre)

G9
Assurer une veille active des résultats issus des programmes de

surveillance et des suivis/études scientifiques menés sur le territoire

G10
Créer ou favoriser la mise en place d’un suivi de la fréquentation

touristique à l’échelle des sites Natura 2000
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Code Intitulé

O1

(=M3)

Soutenir les démarches d’amélioration de gestion

environnementale des structures portuaires

O2
Définir une stratégie de gestion concernant l’approche des sites

de nidification du balbuzard pêcheur

O3

(=M7)

Réaliser « l’analyse risque pêche » conformément aux

exigences nationales

O4

Engager une expertise relative à la possible éradication du rat

noir sur l’île de Gargalu (espèce prédatrice des poussins du

puffin de Scopoli)

O5 

(=T5)

Définir une stratégie d’intervention pour la conservation des

milieux ouverts ou semi-ouverts

O6
Adapter les calendriers de débroussaillage DFCI aux périodes de

reproduction des oiseaux nicheurs

O7

Poursuivre ou mettre en place des suivis scientifiques annuels

sur les populations d’oiseaux à fort enjeu de conservation sur le

territoire (avifaune nicheuse marine et terrestre)

DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 

ZPS FR9410023 et FR9412010  - DIRECTIVE « OISEAUX »

▼ 7 mesures liées à la gestion de l’avifaune marine et terrestre▼ 10 mesures liées à la gestion globale des sites

Ces dernières années, mise en évidence d’une perturbation de l’espèce

probablement liée à l’augmentation du trafic touristique

➔ Diminution au fil des années du succès reproducteur pour les

couples de balbuzard pêcheur de la réserve par rapport à ceux situés

en dehors (période d’étude: 1977 - 2014)

➔ Perturbation du comportement des balbuzards nichant à proximité

des circuits touristiques aussi bien dans la réserve qu’à l’extérieur :

nb évènements perturbateurs 6 x plus important, nb proies apportées

par le mâle 2 x moins élevé, temps consacré par les femelles à alarmer

les petits puis à s’envoler plus important lors de l’approche d’un

bateau, etc. (période d’étude: 2012-2014)

En 2013 : 6 jeunes à l’envol. Après 2013, 10 à 20 jeunes envolés sauf

dans les limites de la RN (nb très faible voir nul)



Code Intitulé

G1 Animer les sites Natura 2000

G2
Evaluer la gestion des sites Natura 2000 (élaboration tableau de

bord)

G3

Assurer la mise en cohérence des objectifs du DOCOB avec les

actions / orientations proposées dans le cadre d’initiatives de

planification et de projets de territoire

G4 Elaborer et participer à la diffusion d’outils de communication

G5

Mettre en œuvre une stratégie globale de communication et de

sensibilisation sur le territoire ainsi qu’une stratégie plus spécifique à

destination des plaisanciers et des socio-professionnels du nautisme

G6
Elaborer des chartes de bonnes pratiques spécifiques à certaines

activités

G7
Etudier la faisabilité de la mise en place d’une patrouille nautique et

terrestre

G8
Développer ou encourager la mise en place de projets pédagogiques

(AME, sentiers pédagogiques sous-marin et/ou terrestre)

G9
Assurer une veille active des résultats issus des programmes de

surveillance et des suivis/études scientifiques menés sur le territoire

G10
Créer ou favoriser la mise en place d’un suivi de la fréquentation

touristique à l’échelle des sites Natura 2000

Code Intitulé

O1

(=M3)

Soutenir les démarches d’amélioration de gestion

environnementale des structures portuaires

O2
Définir une stratégie de gestion concernant l’approche des sites

de nidification du balbuzard pêcheur

O3

(=M7)

Réaliser « l’analyse risque pêche » conformément aux

exigences nationales

O4

Engager une expertise relative à la possible éradication du rat

noir sur l’île de Gargalu (espèce prédatrice des poussins du

puffin de Scopoli)

O5 

(=T5)

Définir une stratégie d’intervention pour la conservation des

milieux ouverts ou semi-ouverts

O6
Adapter les calendriers de débroussaillage DFCI aux périodes de

reproduction des oiseaux nicheurs

O7

Poursuivre ou mettre en place des suivis scientifiques annuels

sur les populations d’oiseaux à fort enjeu de conservation sur le

territoire (avifaune nicheuse marine et terrestre)

DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 

ZPS FR9410023 et FR9412010  - DIRECTIVE « OISEAUX »

▼ 7 mesures liées à la gestion de l’avifaune marine et terrestre▼ 10 mesures liées à la gestion globale des sites

Gyrobroyage à Capu Rossu (2010)



Code Intitulé

G1 Animer les sites Natura 2000

G2
Evaluer la gestion des sites Natura 2000 (élaboration tableau de

bord)

G3

Assurer la mise en cohérence des objectifs du DOCOB avec les

actions / orientations proposées dans le cadre d’initiatives de

planification et de projets de territoire

G4 Elaborer et participer à la diffusion d’outils de communication

G5

Mettre en œuvre une stratégie globale de communication et de

sensibilisation sur le territoire ainsi qu’une stratégie plus spécifique à

destination des plaisanciers et des socio-professionnels du nautisme

G6
Elaborer des chartes de bonnes pratiques spécifiques à certaines

activités

G7
Etudier la faisabilité de la mise en place d’une patrouille nautique et

terrestre

G8
Développer ou encourager la mise en place de projets pédagogiques

(AME, sentiers pédagogiques sous-marin et/ou terrestre)

G9
Assurer une veille active des résultats issus des programmes de

surveillance et des suivis/études scientifiques menés sur le territoire

G10
Créer ou favoriser la mise en place d’un suivi de la fréquentation

touristique à l’échelle des sites Natura 2000

Code Intitulé

O1

(=M3)

Soutenir les démarches d’amélioration de gestion

environnementale des structures portuaires

O2
Définir une stratégie de gestion concernant l’approche des sites

de nidification du balbuzard pêcheur

O3

(=M7)

Réaliser « l’analyse risque pêche » conformément aux

exigences nationales

O4

Engager une expertise relative à la possible éradication du rat

noir sur l’île de Gargalu (espèce prédatrice des poussins du

puffin de Scopoli)

O5 

(=T5)

Définir une stratégie d’intervention pour la conservation des

milieux ouverts ou semi-ouverts

O6
Adapter les calendriers de débroussaillage DFCI aux périodes de

reproduction des oiseaux nicheurs

O7

Poursuivre ou mettre en place des suivis scientifiques annuels

sur les populations d’oiseaux à fort enjeu de conservation sur le

territoire (avifaune nicheuse marine et terrestre)

DOCOB des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » 

ZPS FR9410023 et FR9412010  - DIRECTIVE « OISEAUX »

▼ 7 mesures liées à la gestion de l’avifaune marine et terrestre▼ 10 mesures liées à la gestion globale des sites

Gyrobroyage à Capu Rossu (2010)
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À ringrazià vi per a vostra attenzione


